
Une visite systématique de suivi est 
prévue 3 à 6 mois après l’intervention 
de l’EMASco. 

L’IEN ou le chef d’établissement adresse une demande de soutien via le 
formulaire ad hoc à l’IEN-ASH École inclusive Est ou Ouest (selon le 
secteur) qui sollicite, si besoin, l’EMASco.
Seules les situations les plus complexes, reconnues comme telles au niveau 
départemental, doivent faire l’objet d’une saisine. 

http://ressources-ecole-inclusive.org/

Saisine

EMASco

Accompagnement des équipes

Après saisine par l’IEN-ASH 
École inclusive, un entretien 

de l’EMASco avec l’
établissement scolaire est 

conduit.

Une évaluation globale de la situation 
est proposée par l’EMASco pour une 
durée déterminée, afin de définir des 
modalités d’accompagnement adapté.

Un protocole d’accompagnement est établi et 
signé (EMASco, IEN ou chef d’établissement et, 
le cas échéant, les représentants légaux de l’
élève). Il prévoit les modalités de soutien, 
définit la fréquence et la durée de 
l’accompagnement.

Une réunion bilan avec l’équipe 
pédagogique (et le cas échéant la 
famille), clôture l’accompagnement 
avec la remise éventuelle d’une 
“mallette outil”.

D’autres dispositifs ou personnels ressources de 
l’Education nationale peuvent être mobilisés selon 
les situations.

Collaboration avec les 
dispositifs de l’Education 
nationale

L’EMASco constitue une ressource mobilisable par les professionnels de la communauté éducative 
des établissements scolaires de la maternelle au secondaire pour étayer leurs pratiques.

IEN ou chef d’
établissement

IEN ASH École inclusive 
Est ou Ouest

Les Équipes Mobiles d’Appui médico-social 
à la Scolarisation des enfants en situation 
de handicap (EMASco)
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